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Mémorial A – N° 113 du 17 juin 2015

Loi du 14 juin 2015 portant modification de l’article 108 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 21 mai 2015 et celle du Conseil d’Etat du 2 juin 2015 portant qu’il n’y 

a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art  1er  L’article 108, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et 
le développement urbain est modifié comme suit:

«(1) Les plans ou projets d’aménagement général fondés sur la loi modifiée du 12 juin 1937 concernant l’aménagement 
des villes et autres agglomérations importantes en vigueur au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi 
doivent faire l’objet d’une refonte complète conformément à la présente loi. 
Les projets d’aménagement général faisant l’objet de la refonte complète, prévus à l’alinéa 1, doivent être soumis à 
l’accord du conseil communal conformément à l’article 10, alinéa 2, jusqu’au 8 août 2018. 
A défaut pour les communes de se conformer dans le délai imparti aux obligations prévues à l’alinéa 2, aucune 
modification du plan ou projet d’aménagement général, sauf la refonte complète conformément au paragraphe 1er, ne 
peut être adoptée et aucune nouvelle procédure d’adoption d’un plan d’aménagement particulier «nouveau quartier» 
ne peut plus être entamée, avant la refonte complète. »

Art  2  L’article 108, paragraphe 3, de la loi précitée du 19 juillet 2004 est abrogé.
Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 

que la chose concerne.

 Le Ministre de l’Intérieur,  Château de Berg, le 14 juin 2015.
 Dan Kersch   Henri
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